




• Analyser les entités paysagères,
• Recenser le patrimoine culturel (églises, châteaux, menhirs…), les voies de communication, le bâti,
• Inventorier les projets et parcs éoliens aux alentours,
• Déterminer les points de vue emblématiques.

L’étude paysagère

Cette étude vise à intégrer au mieux les éoliennes dans leur environnement. Pour cela, le travail du paysagiste 
consiste à :

Les études de faisabilité : connaître les spécificités du site
Initié en 2015, le développement du projet suit son cours avec les études de faisabilité. 
Amorcées en avril 2016, elles sont réalisées par des bureaux d’études et des experts 
indépendants, afin d’assurer leur objectivité.

L’étude environnementale
 
Après une année d'étude environnementale nous avons pu identifier les enjeux liés à la 
faune et la flore présente sur le site d'étude. Des sorties complémentaires ont d'ailleurs 
été réalisées au début de l'été 2017 afin d'identifier avec exactitude la localisation des 
espèces nicheuses. 

Ainsi, un périmètre d'exclusion sur une partie de la zone a été défini par les écologues 
afin de préserver ces espèces et leur territoire. L'exclusion d'éoliennes sur ces secteurs entraîne une 
redistribution de l'implantation du parc afin que l'implantation proposée soit respectueuse de 
l'environnement proche.

Aucun autre enjeu lié à l'écologie n'a été identifié sur la zone d'étude.

Cette étude n’a révélé aucun enjeux important et a préconisé une installation respectueuse des grands axes 
structurant le paysage du territoire (axe orienté nord-sud suivant la RD938 ainsi que les vallées du Thouet et 
du Thouaret). 
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Ornithologue en 
observation

Zones d’études définies par l’étude paysagère



L’étude du potentiel éolien

Durant 1 an, les équipes de VALOREM ont pu étudier au moyen d'un SODAR la ressource en vent au sein de 
la zone d'étude. Les résultats  renforcent la faisabilité d'un projet éolien sur le secteur et les données collectées 
seront utilisées tant pour la définition de l'implantation définitive que pour la finalisation de l'étude acoustique 
ou l'interprétation des données environnementales observées.

Sodar

Positionner les éoliennes dans 
le respect du site

En concertation avec les spécialistes 
ayant réalisé ces études, VALOREM 
détermine l’emplacement de chaque 
éolienne. Nous comparons plusieurs 
variantes d’implantation puis 
choisissons la plus adaptée aux enjeux 
du territoire, tout en assurant une 
production d’électricité optimale. 
L’implantation finale respecte les 
recommandations des bureaux 
d’études et des services de l’Etat.

Vous tenir informés de l’avancement du projet 

La lettre d’information permet de communiquer les 
informations principales à l’ensemble des habitants des 
communes concernées. Nous veillerons à vous en 
adresser de nouvelles dès que le projet connaîtra des 
avancées significatives. Un site internet est en ligne vous 
permettant de retrouver les informations essentielles sur 
le projet ainsi que sur son planning :

www.parc-eolien-du-saint-varentais.fr
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